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Dossier de demande d’adhésion  
à L’Office national de garantie  

des séjours et stages linguistiques  
 
 
 
Vous trouverez ci-après la liste des pièces à fournir pour constituer votre dossier d'adhésion. 
 
Démarche à suivre pour toute demande d'adhésion :  
Après avoir pris connaissance des critères d’adhésion et des critères de qualité détaillés dans le texte du 
Contrat Qualité, vous devez signer la convention (en 2 exemplaires) par laquelle vous vous engagez à en 
respecter les clauses et retourner votre dossier à L’Office. 
 
Une fois votre dossier reçu, deux administrateurs vous rendront visite avant de soumettre votre candidature 
au Conseil d'administration. Celui-ci se réunissant tous les trimestres, le processus d'adhésion peut être 
mené dans un délai de trois mois. 
 
Espérant que nous pourrons vous compter bientôt parmi nos membres, et que vous contribuerez ainsi à 
renforcer l'action que nous avons engagée en faveur du secteur linguistique. 
 
 
 
 
Liste des pièces constituant le dossier d’adhésion : 
 
 • LES STATUTS  
 • LE RÈGLEMENT INTÉRIEUR  
 • LES MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION  
 • LA LISTE DES MEMBRES  
 • LA CONVENTION D’ENGAGEMENT DU CONTRAT QUALITE ENTRE L’OFFICE ET SES MEMBRES  
 • UNE LISTE DES DOCUMENTS À FOURNIR POUR LE DOSSIER D'ADHÉSION  
 • LA FICHE DE PRÉSENTATION DE L'ORGANISME 
 
 
 
 
 
 
 

Pour tout contact et informations supplémentaires :   
 

Gersende Moreau-Goisque 
 Ligne directe : 01.42.73.33.68 • email : gersende.moreau@loffice.org  
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     Assemblée Générale - Révision du 11 mars 2010 

 

STATUTS 

 
··   AARRTTIICCLLEE  11EERR  
 
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts, une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le 
décret du 16 août 1901, ayant pour titre "Office National de Garantie des Séjours et Stages Linguistiques" dit 
"L'Office". 
 
 
··   AARRTTIICCLLEE  22  ––  OOBBJJEETT  
 
Cette association a pour objet de garantir, par tous les moyens qui seront jugés appropriés, la qualité des 
séjours et stages éducatifs et linguistiques organisés sur le territoire national et dans les pays francophones, 
d’une part, ou à partir de ceux-ci, d’autre part. 
 
Au service de cette finalité, elle met en œuvre et approfondit une démarche qualité touchant tous les aspects 
des programmes développés par les membres, en France et à l’étranger. 
 
L’association entend poursuivre cet objectif notamment par les moyens suivants : 

�  Une veille active sur tous les aspects de la profession. 

�  L’organisation de toutes activités d’intérêt commun conformes aux objectifs de l’association. 

�  L’échange d’informations entre ses membres. 

�  Le contrôle régulier par un audit de la qualité des prestations des membres. 

�  La diffusion d’informations auprès du public, notamment par tout moyen de communication et  

          de promotion et l’organisation de participations à des foires, salons et congrès. 
 

 
··   AARRTTIICCLLEE  33  ––  SSIIÈÈGGEE  SSOOCCIIAALL   
 
Son siège est fixé en Ile-de-France. Il pourra être transféré par simple décision du Conseil d’Administration. 
 
 
··   AARRTTIICCLLEE  44  ––  LLEESS  MMEEMMBBRREESS  
 
L'association se compose de : 
 

a) Membres actifs :  il s’agit de tout opérateur de stages et séjours linguistiques ayant son siège ou un  
bureau immatriculé sur le territoire national ou dans un pays francophone ; 
 

b) Membres qualifiés :  il s’agit des représentants de l’Etat et de tout organisme public ou privé ou de  
       personnalités qualifiées, concernés ou intéressés par l’objet de l’association.  

 Les membres qualifiés sont regroupés en un collège ; l’UNAT est membre de droit. 
 

c) Membres associés :  il s’agit de personnes morales dont l’activité contribue à la réalisation des objectifs  
de l’association et qui sont agréées par le Conseil d'Administration. Les membres  
associés n’ont pas le droit de vote à l’Assemblée générale. 
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··   AARRTTIICCLLEE  55  ––  AADDHHÉÉSSIIOONN  
 

�  les membres actifs doivent respecter un cahier des charges fixé par le règlement intérieur et être 
agréés par le Conseil d'Administration qui statue, lors de chacune de ses réunions, sur les demandes 
d'admission présentées. 

�  les membres qualifiés et les membres associés sont agréés par le Conseil d'Administration, après 
examen de leur demande d'admission. 

 
 
··   AARRTTIICCLLEE  66  ––  CCOOTTIISSAATTIIOONNSS  
 
La cotisation et la participation au budget opérationnel éventuel sont fixées annuellement par l’Assemblée 
Générale, sur proposition du Conseil d’Administration. La cotisation et la participation au budget opérationnel 
éventuel sont dues par tous les membres actifs. 
 
Les membres qualifiés sont dispensés de cotisations. 
 
 
··   AARRTTIICCLLEE  77  ––  RRAADDIIAATTIIOONNSS  
�
La qualité de membre se perd par : 
 

a) la démission 
b) la cessation d'activité 
c) la radiation prononcée par le Conseil d'Administration pour non-paiement de la cotisation ou pour  
        motif grave, tel que le non-respect du cahier des charges. 

 
 
·  AARRTTIICCLLEE  88  ––  LLEESS  RREESSSSOOUURRCCEESS  DDEE  LL ''AASSSSOOCCIIAATTIIOONN 
 
Les ressources de l’association se composent : 

�  des cotisations, de la contribution au budget opérationnel éventuel et des contributions de ses        
       membres ; 

�  des subventions de toutes origines ; 

�  du produit de ses prestations et des activités ; 

�  du revenu des biens qu’elle pourrait, éventuellement, acquérir ; 
 

�  de toutes les autres ressources autorisées par la loi avec l’agrément, le cas échéant, de l’autorité  
        compétente. 

 
Il est tenu une comptabilité faisant apparaître annuellement un compte d’exploitation, le résultat de l’exercice 
et un bilan. 
 
 
 
··   AARRTTIICCLLEE  99  ––  CCOONNSSEEIILL  DD''AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN  
 
L’association est dirigée par un Conseil d’Administration, composé, outre l’UNAT membre de droit,  de 15 à 
24 membres élus pour 3 années par l’Assemblée générale.  
 
Les membres élus du Conseil d’Administration se répartissent à raison de 1/3 de membres qualifiés et de 
2/3 de membres actifs. 
 
Les membres sont rééligibles par tiers, au sein de chaque collège, chaque année. 
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En cas de vacance, le Conseil d’Administration peut pourvoir provisoirement au remplacement de ses mem-
bres. Il est procédé à leur remplacement définitif par l’Assemblée générale suivante. Les pouvoirs des mem-
bres ainsi élus prennent fin à l’époque où devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés. 
 
Chaque année, à l’issue de l’Assemblée générale, le Conseil d’Administration choisit parmi ses membres, au 
scrutin secret, un Bureau élu pour un an et composé de : 

�  un Président choisi parmi les membres qualifiés et, si nécessaire, un ou deux Vice-Présidents ; 

�  un Trésorier et, si nécessaire, un Trésorier adjoint ; 

�  un Secrétaire général et, si nécessaire, un Secrétaire général adjoint. 
 
Le Bureau se réunit à la diligence du Président, sous l’autorité du Conseil d’Administration ; il dirige l’activité 
du secrétariat de l’association. 
 
 
··   AARRTTIICCLLEE  1100  ––  RRÉÉUUNNIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  DD''AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN  
 
Le Conseil d’Administration se réunit 3 fois, au moins, durant l’année, sur convocation du Président ou sur la 
demande du quart de ses membres. 
 
Le quorum est atteint lorsque la moitié des membres sont présents ou représentés. Les décisions du Conseil 
d’Administration sont prises à la majorité, chaque membre disposant d’une voix ; en cas de partage, la voix 
du Président est prépondérante. 
 
Le Conseil d'Administration peut décider de la création de toute commission ou groupe de travail. 
 
 
·  AARRTTIICCLLEE  1111  ––  AASSSSEEMMBBLLÉÉEE  GGÉÉNNÉÉRRAALLEE 
 
L’Assemblée Générale comprend tous les membres de l’association. Les membres associés y sont invités, 
sans droit de vote. 
 
L’Assemblée Générale ordinaire se réunit une fois par an et est convoquée par le Président trois semaines à 
l’avance, avec l’envoi de l’ordre du jour. 
 
Le quorum est atteint lorsque la moitié des membres sont présents ou représentés ; un membre présent ne 
pourra être le porteur de plus de deux pouvoirs. 
 
Si le quorum n’est pas atteint, l’Assemblée est convoquée de nouveau trois semaines plus tard et pourra 
alors délibérer valablement quel que soit le nombre de membres présents ou représentés. 
 
L’Assemblée Générale vote le rapport d’activités, le rapport financier et le budget, donne quitus aux adminis-
trateurs, procède à l’élection du Conseil d’Administration et examine toute autre question mise à l’ordre du 
jour par le Conseil d’Administration. 
 
Sur son initiative ou sur la demande de la moitié, plus un, des membres de l’association, le Président peut 
convoquer une Assemblée Générale extraordinaire, dans les mêmes conditions de convocation et de tenue 
que l’Assemblée Générale ordinaire. 
 
Il est tenu procès-verbal des séances. Les procès-verbaux sont signés par le Président et le Secrétaire gé-
néral. Ils sont établis sans blancs ni ratures. 
 
L’association est représentée en justice et dans tous les actes de la vie civile par le Président ou par toute 
autre personne déléguée à cet effet par l’Assemblée Générale. Le Secrétaire général ou un des Vice-
présidents remplace le Président lorsque celui-ci est empêché. 
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·  AARRTTIICCLLEE  1122  ––  RRÈÈGGLLEEMMEENNTT  IINNTTÉÉRRIIEEUURR 
 
Un règlement intérieur est établi par le Conseil d’Administration qui le fait approuver par l’Assemblée Géné-
rale. 
 
Ce règlement est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts et, notamment, les conditions 
d’adhésions des organismes candidats. 
 
 
 
··   AARRTTIICCLLEE  1133  ––  MMOODDIIFFIICCAATTIIOONN  DDEESS  SSTTAATTUUTTSS  
 
Les statuts peuvent être modifiés par une Assemblée Générale extraordinaire, sur proposition du Conseil 
d’Administration ou sur proposition du tiers des membres dont se compose l’Assemblée Générale. 
 
Dans l’un ou l’autre cas, les propositions de modifications sont inscrites à l’ordre du jour de l’Assemblée Gé-
nérale extraordinaire, lequel doit être envoyé à tous les membres de l’Assemblée, au moins deux semaines 
à l’avance. 
 
Les statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés. 
 
 
 
··   AARRTTIICCLLEE  1144  ––  DDIISSSSOOLLUUTTIIOONN  
 
La dissolution devra être prononcée par les deux tiers au moins d'une Assemblée Générale extraordinaire 
convoquée à cet effet. 
 
En cas de dissolution, un liquidateur sera nommé par l'Assemblée Générale et l'actif sera, s'il y a lieu, dévolu 
conformément à l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901. 
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    Assemblée Générale - Révision du 11 mars 2010 

RRÈÈGGLLEEMMEENNTT  IINNTTEERRIIEEUURR  
 

AADDHHÉÉSSIIOONN  ÀÀ  LL''OOFFFFIICCEE  ::   LLEESS  MMEEMMBBRREESS  AACCTTIIFFSS  
 

··   AARRTTIICCLLEE  11EERR  
L'Office est ouvert à tout organisme décrit dans l'article 4 des statuts, ayant au moins deux ans d'exis-
tence, qui respectera le cahier des charges suivant : 
 
a - Critères quantitatifs  

� assurer une permanence au siège pendant la durée des séjours ou stages, par la  présence 
minimum de deux salariés permanents. 

 
b - Critères administratifs et judiciaires  

� être immatriculé ou jusqu’au 1er janvier 2011, avoir la licence d'agent de voyage ou l'agrément 
tourisme (pour tout organisme en ayant l'obligation) ou être en conformité avec toute disposi-
tion légale s’y substituant. 

� fournir le nom de l'organisme apportant la garantie financière et le nom de l'organisme assu-
rant la responsabilité civile professionnelle. 

� ne pas être sous le coup d'une décision judiciaire de redressement ou de mise à l'épreuve ou, 
si tel avait été le cas, en être sorti depuis plus de 6 mois.  

� n'avoir fait l'objet d'aucune condamnation civile ou pénale pour des faits en relation avec les 
activités de L’Office. 

 
c - Critères qualitatifs  

� être parrainé par un membre de L'Office ; 
� accepter le contrat pour l'amélioration de la qualité des services des séjours et stages linguisti-

ques ; 
� accepter de se soumettre à tout contrôle. 

 
··   AARRTTIICCLLEE  22  

Pour constituer son dossier de demande d'adhésion, tout organisme devra en outre fournir les pièces 
suivantes : 
 
� statuts de la société ou de l'association ; 
� copie de déclaration au JO ou extrait de Kbis ; 
� liste des membres du conseil d'administration ; 
� dernier rapport d'activité ou de gestion ; 
� dernier rapport financier ; 
� brochures de l'organisme ; 
� la convention d'engagement entre L'Office et ses membres pour la mise en place du Contrat Qualité 

séjours et stages linguistiques signée. 
 

··   AARRTTIICCLLEE  33  
Toute demande d'adhésion est examinée par le Conseil d'Administration, qui statue dans un délai 
maximum de 6 mois. 
 
Le Conseil d'Administration conserve la possibilité, dans des cas très particuliers, d’exempter le can-
didat à l’adhésion des seuls critères quantitatifs. 
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··   AARRTTIICCLLEE  44  
Tout nouvel adhérent doit acquitter un droit d'entrée à L'Office, dont le montant est fixé par l'Assemblée Gé-
nérale, sur proposition du Conseil d'Administration. 
 
 
··   AARRTTIICCLLEE  55  
Toute fausse déclaration entraînera le rejet immédiat de la candidature. 
 
Les membres actifs de L'Office s'interdisent d'utiliser la présence à L'Office des Fédérations de parents 
d'élèves à des fins commerciales sur leurs propres documents ou dans leurs campagnes de promotion. 
 
 
 

AADDHHÉÉSSIIOONN  ÀÀ  LL''OOFFFFIICCEE  ::   LLEESS  MMEEMMBBRREESS  QQUUAALLIIFFIIÉÉSS  
 
··   AARRTTIICCLLEE  66  
Les membres qualifiés sont agréés par le Conseil d'Administration, ainsi que le prévoit l'article 5 des statuts. 
 
Ils peuvent soit présenter leur candidature de leur propre initiative, soit être présentés par un membre de 
L'Office. 
 
N'étant pas opérateurs de séjours ou stages linguistiques, les membres qualifiés ne sont pas soumis au res-
pect du cahier des charges exigé des membres actifs,. 
 
Les représentants des personnes morales qualifiées élues  au conseil d'administration de L'Office ont la 
possibilité de se faire accompagner, ou représenter en cas d'impossibilité. 
 
 

AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN  DDEE  LL''OOFFFFIICCEE  ::   LLEE  CCOONNSSEEIILL  DD''AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN  
 
··   AARRTTIICCLLEE  77  
Le mandat des membres du Conseil d'administration est de trois ans, renouvelable. Les administrateurs sont 
tenus d'assister à toutes les réunions du Conseil. Ils peuvent toutefois, pour un motif sérieux, donner pouvoir 
à un autre administrateur appartenant au même collège. 
 
Un administrateur absent et non représenté à trois réunions successives du Conseil d'administration sera 
considéré comme démissionnaire.   
 
 

CCHHAARRTTEE  DDEE  QQUUAALLIITTÉÉ  EETT  CCOONNTTRRÔÔLLEE  
 
··   AARRTTIICCLLEE  88  
L'Office fonde son action sur une démarche de qualité qui prend en compte la diversité des principaux pro-
duits constitutifs du secteur des séjours et stages éducatifs et linguistiques. 
 
Cette démarche de qualité comprend trois aspects : 
� le Contrat Qualité ; 
� les contrôles ; 
� la commission paritaire de médiation. 
 
··   AARRTTIICCLLEE  99  
La démarche qualité de L'Office repose sur la mise en œuvre du Contrat Qualité par ses membres. 
 
Tous les membres de L'Office, présents et futurs, doivent être signataires d'une Convention d'engagement 
les liant à L'Office. 
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··   AARRTTIICCLLEE  1100  
Le contrôle des organismes membres de L'Office est organisé, dans des conditions garantissant objectivité 
et transparence, et suivant des procédures arrêtées par le conseil d'administration. 
 
Le contrôle comprend notamment : 
� la vérification du respect des critères du Contrat Qualité, dont le type des contrôles a été défini pour 

chaque critère ; 
� la visite du siège des organismes membres ; 
� des visites sur le lieu d'organisation des séjours ou stages. 
 
Il est assuré par un chargé de mission de L'Office et par un expert nommé par le Conseil d'Administration. 
 
Un membre de L'Office ne pourra jamais refuser un contrôle ni le rapport qui s'en suit, sous peine d'exclu-
sion de L'Office. 
En cas de contestation et pour garantir l'équité des contrôles, tout membre aura cependant la possibilité de 
faire appel auprès du Conseil d'Administration. 
 
S'il apparaît, lors d'un contrôle effectué au siège d'un organisme membre ou sur le lieu d'organisation de ses 
activités, un manquement grave au respect du contrat qualité, ou s'il apparaît que l'organisme contrôlé ne 
répond plus aux critères d'adhésion tels qu'énumérés à l'article 1er de ce règlement intérieur, les rapporteurs 
pourront proposer au Conseil d'administration de prendre l'une des mesures suivantes : 
 

a. un avertissement, assorti de la mise en demeure de mise en conformité dans un temps donné, 
b. la suspension provisoire de l'organisme jusqu'à sa mise en conformité ou le rétablissement de sa si-

tuation. La mesure de suspension entraîne l'interdiction pour l'organisme, jusqu'à la fin de sa mise à 
l'épreuve, de se prévaloir de sa qualité de membre de L'Office. Le nom et les coordonnées de l'or-
ganisme incriminé seront, dans le même temps, retirés du site web de L'Office, 

c. dans les cas les plus graves, la radiation de l'organisme incriminé. 
 
Dans les cas b. et c., l'organisme sera invité à présenter sa défense devant le Conseil d'administration ou 
devant une commission dûment mandatée par ledit Conseil.  
 
 

TTRRAAIITTEEMMEENNTT  DDEESS  LLIITTIIGGEESS  
 
··   AARRTTIICCLLEE  1111  
L'Office s'est doté d'une commission de médiation composée de façon paritaire de représentants des orga-
nismes membres d'une part et de représentants des Fédérations de parents d'élèves et des associations de 
consommateurs agréées d'autre part.  
 
Les représentants des organismes membres sont désignés en Assemblée Générale. La durée de leur man-
dat, est de trois ans renouvelable. Leur mandat est nominatif. Un membre ne peut pas se faire représenter à 
la commission en cas d'empêchement. 
 
Les avis de la commission de médiation sont souverains. Aucun appel n'étant admis, les membres de L'Of-
fice sont tenus de s'y conformer sous peine de radiation. 
 

UUTTIILLIISSAATTIIOONN  DDUU  NNOOMM  EETT  DDEE  LLAA  MMAARRQQUUEE  
 
··   AARRTTIICCLLEE  1122  
L'Office est propriétaire de son nom et de la marque Contrat Qualité ainsi que des logos afférents. 
 
Les membres de L'Office s’engagent à utiliser les noms, marques et logos de L'Office, dans le respect de 
leur charte d'utilisation, pour tout séjour, voyage ou stage représenté par l'une des typologies de produit re-
présentées dans le Contrat Qualité. 
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Lorsque qu'un séjour ou stage éducatif ou linguistique organisé par un membre de L'Office est revendu par 
un organisme non-membre de L'Office, celui-ci ne peut en aucun cas se prévaloir d'une quelconque appar-
tenance à L'Office ni faire mention du Contrat Qualité sur sa brochure, son site Internet ou tout autre support 
commercial. Chaque membre de L'Office faisant appel à des revendeurs non-membres de L'Office doit se 
prémunir contractuellement de toute utilisation abusive de l'image de L'Office.  
 
De même, il ne peut être conclu aucun accord de partenariat entre un organisme membre de L'Office et un 
organisme non-membre de L'Office qui viserait à autoriser l'utilisation de l'image de L'Office, celle-ci étant 
réservée à l'usage exclusif des membres de L'Office. 
 
 
 

MMOODDIIFFIICCAATTIIOONN  DDUU  RRÈÈGGLLEEMMEENNTT  IINNTTÉÉRRIIEEUURR  
 
··   AARRTTIICCLLEE  1133  
Toute modification au règlement intérieur est décidée par l'Assemblée Générale, à la majorité simple. 
 
 

 
����  
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  LLEESS  MMEEMMBBRREESS  DDUU  CCOONNSSEEIILL   DD''AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN  
 

 

 

BUREAU 

 
Président  :    Gérard DESHAYES 

Inspecteur général honoraire de la Jeunesse et 
des Sports 

 
 

Vice-président :   Guillaume DUFRESNE 
Directeur général du groupe CEI 

 
 
Secrétaire général :    Pascal BLOX 

Gérant de la société Calvin Thomas 
 
 

Secrétaire générale adjointe :  Françoise TAILLARD 
      Directrice d’Envol Espace 

 
 

Trésorier :    Stéphane TAVERNIER 
      Chef de produit, La Ligue de l'Enseignement 
 
 
Trésorière adjointe :     Anne-Geneviève RICHARD 
       Responsable de la société Civi-Ling 
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MEMBRES ACTIFS 
 
 

·  Association Regards 
·  BEC 
·  Calvin Thomas 
·  CEI 
·  Civi-Ling 
·  ECI 
·  Envol Espace  
·  Espace Europ 
·  La ligue de l’enseignement 
·  Langues Vivantes 
·  SILC 
·  Terre des langues 

 
 

Membres qualifiés 
 
 

·  Fédération des conseils de parents d'élèves (FCPE) 
 
·  Associations de parents d'élèves de l’Enseignement Libre (Apel) 
 
·  Union nationale des organisateurs de séjours de longue durée à l’étranger (UNSE) 

 
·  Unat, Union nationale des associations de tourisme, membre de droit 

 
·  Elisabeth Albrecht, Spécialiste des séjours linguistiques, ancienne responsable  

marketing pour la France 
 

·  Gérard Deshayes, Inspecteur général honoraire de la Jeunesse et des Sports, Pré-
sident de L’Office 

. 
·  Jean-Pierre Berthault, Fonctionnaire de la Jeunesse et des Sports 

                
·  Jean-Pierre van Deth, Directeur retraité de l'ENSPTT, Fondateur d’Expolangues, 

Président d’honneur de L’Office national de garantie des séjours et stages linguisti-
ques  
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MMEEMMBBRREESS  DDEE  LL ''OOFFFFIICCEE  NNAATTIIOONNAALL  DDEE  GGAARRAANNTTIIEE  

DDEESS  SSÉÉJJOOUURRSS  EETT  SSTTAAGGEESS  LLIINNGGUUIISSTTIIQQUUEESS  

MMEEMMBBRREESS  QQUUAALLIIFFIIEESS  
 

·  Fédération des Conseils de Parents d'Elèves (FCPE) 
·  Associations des parents d'Elèves de l’Enseignement Libre (Apel) 
·  École des Parents et des Educateurs (EPE) 
·  Centre d'information et de documentation jeunesse (CIDJ) 
·  Union Nationale des Associations de Tourisme (UNAT) 
·  Union Nationale des Organisations de Séjours de longue durée à l'Etranger (UNSE) 
·  British Council 

 
Offices de tourisme et ambassades :  
·  Allemagne 
·  Ambassade d’Australie 
·  Chypre 
·  Croatie 
·  Écosse 
·  Égypte 
·  Espagne 
·  États-Unis 
·  Grande Bretagne 
·  Irlande 
·  Japon 
·  Malte 
·  Mexique 
·  Ambassade de Nouvelle Zélande 
·  Office du tourisme et des Congrès de Paris 
·  Pays de Galles 
·  Portugal 

 
Personnes qualifiées  

  

Mme Elisabeth ALBRECHT   Spécialiste des séjours linguistiques et stages de langues,  
responsable marketing retraitée d’une école de langues.  

 
M. Charles BARRIERE  Ancien Délégué général de l’association « Elite » organisme interna-

tional spécialisé dans l'enseignement des langues maternelles euro-
péennes à des étrangers ; ancien Secrétaire général de la Mission 
Inter-universitaire  (MICEFA),  ancien attaché culturel près l'Ambas-
sade de France aux États-Unis, directeur du Service de Coopération 
Universitaire, Linguistique et Éducative. 

 
M. Jean-Pierre BERTHAULT   Fonctionnaire de la Jeunesse et des Sports  

 
M. Gérard DESHAYES Ancien Inspecteur général de la Jeunesse et des Sports, Directeur 

départemental et régional dans 5 régions de France et ancien res-
ponsable des échanges de jeunes entre la Grande-Bretagne et la 
France au service culturel de l’ambassade de France à Londres, 
Président de L’Office. 

 
M. Jean-Pierre van DETH  Directeur retraité de l'ENSPTT, Fondateur d’Expolangues.  
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MMEEMMBBRREESS  AACCTTIIFFSS  ((XX  3366))  
 

�   Acte Challenge Educational Services  
�  AFS Vivre Sans Frontière 
�   Association ESFA 
�  Association Regards 
�  Atout Linguistique 
�   Aubert Ermisse  
�   BEC 
�   Calvin Thomas 
�   CEI 
�   Civi-Ling 
�   Club Jeunes Océanides 
�   ECI 
�   Envol Espace  
�   Espace Europ  
�   Espace Europ Sud Ouest 
�   Espace Langues et Découvertes 
�   Études et Découvertes Internationales 
�  Eurocentres 
�   Experiment 
�   GSL 
�   International Dialog 
�  Institut Privé CAMPUS LANGUES 
�   ISPA  
�   JEV Langues 
�  Kaplan Aspect 
�  La Ligue de l’Enseignement 
�  Langues et Cultures 
�  Langues Vivantes 
�  MFR Langues 
�  PIE 
�  Prolingua 
�  Séjours Home Abroad 
�   Séjours Internationaux Linguistiques et Culturels (S.I.L.C.)  
�   Terre des Langues  
�  Thalassa 
�  YFU France 
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� � � � � � �
 

CONTRAT QUALITE 

Convention d’engagement entre L’OFFICE et ses membr es 
 
 
 
Entre l'organisme .......................................................................................................................... , 
membre de L'Office, 
 
représenté par M .......................................................................................................................... , 
en tant que responsable légal, 
 
et 
 
L'Office national de garantie des séjours et stages linguistiques, représenté par son président 
en exercice, ci-dessous nommé "L'Office". 
 
 
Il est établit ce qui suit : 
 
 
Article 1 - Exécution du contrat  
 
Dans le cadre du "Contrat Qualité Séjours et stages linguistiques" dont les dispositions figurent 
en annexe de la présente convention, l'organisme s'engage à fournir des produits conformes au 
dit contrat. L'organisme s'engage à en vérifier l'exécution auprès de ses propres partenaires et 
prestataires, à qui il aura communiqué les éléments du contrat les concernant. 
 
 
Article 2 - Information sur le contrat  
 
L'organisme s'engage à faire connaître le contrat dans tout document contractuel qui sera pu-
blié après le 1er juillet 2004. 
Il ne pourra présenter le Contrat Qualité sur ses catalogues qu'après signature de la présente 
convention, par laquelle il s'engage à ce que tous ses produits concernés par le contrat soient 
conformes aux dispositions de celui-ci. 
 
 
Article 3 - Contrôle des produits  
 
L'Office a créé une commission de contrôle de la qualité. L'organisme s'engage à accepter et 
faciliter tous les contrôles mis en place par L'Office. 
 
Ces contrôles prendront les formes suivantes : 

• contrôle des documents contractuels, 
• contrôle sur les lieux de départ et de retour des groupes, 
• contrôle sur les lieux de séjour de l'ensemble des prestations. 
 
Au cas où, à la suite de l'un de ces contrôles, il serait constaté un non-respect des critères du 
Contrat Qualité, il sera demandé à l'organisme de se mettre en conformité, un deuxième 
contrôle ayant alors lieu, à la charge de l'organisme. 
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Article 4 – Procédure de radiation  
 
En cas de non-respect des engagements pris, et de non respect des demandes éventuelles de 
mise en conformité ayant suivi un contrôle, l'organisme concerné pourra être radié de L'Office. 
 
 
Article 5 – Commission de médiation  
 
Conformément aux dispositions générales du Contrat Qualité, L'Office a créé une Commission 
de médiation composée paritairement d'organismes membres de L'Office et de représentants 
des Fédérations de parents d'élèves (Apel et FCPE) et d'associations de consommateurs 
agréées. 
 
Lorsque le client ou l'adhérent d'un organisme membre de L'Office se plaint auprès de L'Office 
du non-respect des critères du Contrat Qualité par cet organisme, L'Office informe ce client ou 
cet adhérent de l'existence de la commission de médiation et des règles de saisine. Une fois 
saisie, la commission a 3 mois pour se réunir et statuer sur un dossier.  
 
Tout avis de la commission est rendu sur la base d’un consensus. L'organisme s'engage à ac-
cepter et à respecter les décisions de la commission de médiation, qui sont sans appel. En cas 
de non-respect d'une décision de la commission de médiation, l'organisme concerné pourra 
être radié de L'Office. 
 
 
Article 6 - Formation des personnels et partenaires  
 
L'organisme s'engage : 
• à participer aux réunions de formation organisées par L'Office à l'intention de ses membres. 
• à répercuter à ses agents et à ses prestataires toutes les procédures et dispositions prévues 

dans le Contrat Qualité. 
 
 
Article 7 - Durée  
 
La présente convention est signée pour 3 ans à compter du 1er juillet 2004. Elle est renouvela-
ble par période de trois ans par tacite reconduction, sauf dénonciation par l'une ou l'autre des 
parties par lettre recommandée avec accusé de réception au moins trois mois avant le prochain 
terme. 
 
 
 
 
Date 
 
Pour l'organisme :      Le Président de L'Office : 
(mention "lu et approuvé")                  Gérard Deshayes 
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Document à nous retourner. Merci 

 
 
 

DDEEMMAANNDDEE  DD''AADDHHEESSIIOONN  AA  LL''OOFFFFIICCEE  
--  SSOOCCIIEETTEE  --  

 
NOM DE L'ORGANISME : ..............................................………………...... 
 
Nom du représentant légal : ...................................................................... 
 
Fonction :........................................................................................................ 

 
 

DDOOCCUUMMEENNTTSS  AA   FFOOUURRNNIIRR  ::   
 
�  Statuts de la société (date de création) 
 
�  Copie de l'extrait K-bis 
 
�  Liste des membres du Conseil d'administration 
 
�  Dernier rapport d’activité 
 
�  Dernier exercice comptable (compte de résultat+bilan) 
 
�  Copie du dernier arrêté de licence de voyage (agence de voyage) / Certificat d’immatriculation 
 
�  La convention d’engagement entre L’OFFICE et ses membres du Contrat qualité signée en 2 

exemplaires  
 
�  Brochures de l'organisme (x 4) 
 
�  La fiche de présentation de l'organisme 
 
 
�  Avez-vous été parrainé par un membre de L'Office ? si oui, lequel....................................... 
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Document à nous retourner. Merci 

 
 
 

DDEEMMAANNDDEE  DD''AADDHHEESSIIOONN  AA  LL''OOFFFFIICCEE  
--  AASSSSOOCCIIAATTIIOONN  --  

 
 
 
 

NOM DE L'ORGANISME : ......................................................................... 
 
Nom du représentant légal : ...................................................................... 
 
Fonction : ....................................................................................................... 

 
 
 

DDOOCCUUMMEENNTTSS  AA   FFOOUURRNNIIRR  ::   
 
�  Statuts de l'association (date de création) 
 
�  Copie de déclaration au Journal officiel 
 
�  Liste des membres du Conseil d'administration 
 
�  Dernier rapport d'activité  
 
�  Dernier rapport financier (compte de résultat+ bilan) 
 
�  Copie du dernier arrêté d'agrément tourisme / Certificat d’immatriculation 
 
�  La convention d’engagement entre L’Office et ses membres signée en 2 exemplaires  
 
�  Brochures de l'organisme (x 4) 
 
�  La fiche de présentation de l'organisme 
 
�  L’assurance responsabilité civile de votre organisme 
 
�  Avez-vous été parrainé par un membre de L'Office ? si oui, lequel..................................... 
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                   Document à nous retourner. Merci 

PPRREESSEENNTTAATTIIOONN  DDEE  LL''OORRGGAANNIISSMMEE  
 
Nom de l'organisme : .............................................................................................................................. 
 
Nom du responsable : ............................................................................................................................. 
 
Adresse : ................................................................................................................................................. 
 
Code postal : .....................................................Ville : ............................................................................ 
 
Tél. : .............................................. Fax : ................................... E-mail : ................................................ 
 
Adresse http : ........................................................................................................................................... 
 
Statut juridique : �  association à but non lucratif 
   �  fondation ou autre statut à but non lucratif (précisez) : ................................ 
   �  société commerciale (précisez) : �  SA  �  Sarl 
 
N° d'existence : .................................. .......................................... 
Code APE (NAF) : .......................................................................... 
Année de création : ...................................................................... 
Agréments officiels (précisez) : ............................................... 
 
Nombre de salariés : .................................................................... 
Chiffre d'affaires annuel : ......................................................... 
Nombre de journées/participants : .......................................... 
 
Votre adresse est-elle ? �  le siège social  �  une antenne 
   �  une direction régionale �  autres (précisez) : ..................... 
 
Autres adresses (précisez adresse du siège social si différente de celle indiquée ci-dessus) : 

.................................................................................................................................................................... 

.................................................................................................................................................................... 
 
Votre organisme fait-il partie d'un réseau ? �  oui  �  non 
Si oui, quel est le nom du réseau ? .... ..................................................................................................... 
Type de réseau : �  franchisé  �  intégré   �  partenaire 
   �  public  �  para-public 
   �  autres (précisez) : 
 
Appartenance à un groupement officiel (précisez) : 
�  national : .............................................................................................................. 
�  international : ..................................................................................................... 
�  label qualité/certification : ............................................................................. 
 
 
Fait à     le 
 
Signature et cachet de l'organisme 
 


